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Lou CougùouLou Cougùou

Restons en contact !

sur            :  

Mairie Bar Sur Loup

sur le site 
www.lebarsurloup.fr
inscrivez-vous en 
page d’accueil du site : 

            

RECEVOIR NOS INFORMATIONS
  ......................................................
  Cliquez ici pour vous inscrire !

Mardi 31 octobre : Boum Halloween de l’A.B.P. aux Caves du Château, de 15h30 à 18h00.
Dimanche 5 : Te Deum de la Franco Américaine des Amis de l’Amiral de Grasse du Bar en l’église St 
Jacques le Majeur, à 10h30. 
Samedi 11 : Commémoration de l’Armistice du confl it 1914/1918. Départ du cortège à 11h30 devant la mai-
rie, suivi du dépôt de gerbe et d’un temps de recueillement au monument aux morts du cimetière.
Vendredi 17 : Concert Jazz Friends aux Caves du Château, à 20h00.
Samedi 18 : Cérémonie Nouveaux Arrivants salle du conseil en mairie, à 10h00.
Jeudi 23 : Marché Nocturne Producteurs Locaux (sans emballage) proposé par Aux Rendez-vous du 
Loup square Seytre, de 17h30 à 19h30.
Jeudi 23 : Conférence «Les Jardins Secs : inspiration, pratique et conseils» proposé par Helen et 
James Basson et Nature et Partage au Bar, salle du conseil en mairie, à 19h30.
Dimanche 26 : Promenade de l’Éco-Loup chemin du Bosquet, entre 11h00 et 16h00.
Dimanche 3 décembre : Marché des Artistes square Seytre, de 10h00 à 17h00.

h00.

Dimanche 26 Novembre 2017

“La Promenade de l’Éco-Loup”
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Dossier État Civil - Élections

Le 21 novembre, la commune sera concernée par des modifi cations de fré-
quences de la T.N.T. Cette opération aura un impact direct sur les téléspecta-
teurs qui reçoivent la télévision par l’antenne râteau. 
Il s’agira de procéder à une nouvelle recherche des chaînes afi n de recevoir 
l’intégralité des programmes. 
Si vous rencontrez des problèmes vous avez la possibilité de contacter le 0 970 
818 818 du lundi au vendredi de 8h00 à 19h00 (numéro non surtaxé au prix 
d’un appel local). Site internet : http://www.recevoirlatnt.fr/

T.N.T.

La bibliothèque municipale a déménagé ! Vous pouvez retrouver Jennyfer et 
Martine en face de la salle des fêtes dans un tout nouveau local, toujours le 
mercredi de 8h30 à 11h30 et de 14h00 à 17h00 et le samedi de 9h30 à 12h00. 
Téléphone : 04 92 60 35 88 - Courriel : biblio@lebarsurloup.fr

BibliothèqueVie Village
Gendarmerie
La gendarmerie du Bar sur Loup est de nouveau ouverte les lundis, mercredis 
et samedis de 8h00 à 12h00 et de 14h00 à 18h00. Contact 04 93 42 40 06.

A compter du 1er novembre 2017, l'enregistrement des pactes civils de solidarité 
(Pacs) pourra se faire en mairie devant un offi cier de l'état civil. Actuellement, 
cette démarche doit s’effectuer au greffe du tribunal dont dépend la mairie. 
Pour rappel, le Pacs est un contrat conclu entre deux personnes majeures, 
de sexe différent ou de même sexe, pour organiser leur vie commune. Pour 
le conclure, les partenaires doivent remplir certaines conditions et rédiger une 
convention. Ils doivent ensuite la faire enregistrer.
Les administrés voulant se pacser devront se rendre à la mairie de leur domi-
cile, avec les documents demandés. 
Le service de l’état civil du Bar sur Loup, reste à votre disposition pour toutes 
questions et prise de rendez-vous pour vous pacser au 04 92 60 35 73 ou par 
courriel etciel@lebarsurloup.fr

L’an prochain, la commune fera l’objet d’un recensement du jeudi 18 janvier au 
samedi 17 février 2018.
Pour rappel, le recensement permet de savoir combien de personnes vivent en 
France et d'établir la population offi cielle de chaque commune. 
Cela permet de défi nir les moyens de fonctionnement des communes et de 
prendre des décisions adaptées pour la collectivité.
Le recensement, c’est sûr : vos informations personnelles sont protégées !
Le recensement se déroule selon des procédures approuvées par la Commis-
sion nationale de l’informatique et des libertés (Cnil). L’Insee est le seul orga-
nisme habilité à exploiter les questionnaires, et cela de façon anonyme. Ils ne 
peuvent donc donner lieu à aucun contrôle administratif ou fi scal.
Votre nom et votre adresse sont néanmoins nécessaires pour être sûr que 
vous n'êtes pas compté(e) plusieurs fois. Ces informations ne sont pas enre-
gistrées dans les bases de données. P.A.C.S.

Vous venez d’arriver sur la commune et vous souhaitez rencontrer vos élus : 
vous êtes cordialement invités le samedi 18 novembre à 10h00 en mairie. 
Dès 10h.00, une visite guidée vous enménera à la découverte du village. En-
suite, une cérémonie conviviale salle du conseil, réunira nouveaux barois et 
élus au cours d’une rencontre où seront présentés l’équipe municipale, les 
différents services communaux, les associations et de nombreux renseigne-
ments. Contactez l’accueil au 04 92 60 35 70 ou le service communication et 
tourisme au 04 93 42 72 21.

Nouveaux Arrivants

Lovely Coiffure
Promotion de Novembre : Belle aussi jusqu’au bout des ongles !
Pour toute 1ère pose de vernis semi-pemanent : 20 € au lieu de 25 € (du mer-
credi au samedi). Venez décrouvrir le Salon Lovely Coiffure avenue Amiral de 
Grasse (en face de la salle des fêtes), contact  04 93 42 47 89.

Toutes les personnes ayant accès aux ques-
tionnaires (dont les agents recenseurs) sont 
tenues au secret professionnel.
Si vous optez pour le recensement via inter-
net (www.e-recensement-et-moi.fr ), la confi -
dentialité de vos données sera totale, seule 
l’Insee aura accès à vos réponses.
Les agents recenseurs effectueront une tournée de reconnaissance pour re-
pérer les logements et avertir de leur passage. Seuls les agents habilités et 
munis de la carte de recenseur délivrée par la mairie pourront se présenter 
chez vous. Nous vous présenterons les agents dans le prochain mensuel du 
Lou Cougùou. Le service de l’état civil reste à votre écoute au 04 92 60 35 73 
ou etciel@lebarsurloup.fr 

Hôtel Particulier des Jasmins
Nouveau : après plusieurs mois de rénovation l’Hôtel Particulier des Jasmins 
a ouvert ses portes !
Ce café-restaurant et pension de famille propose une cuisine «du marché», 
simple mais de qualité et à des prix raisonnables. Actuellement d’une capacité 
de 30 personnes, une future terrasse permettra d’accueillir, au printemps pro-
chain, un nombre plus important de convives ou des groupes, pour des récep-
tions privées dans un cadre magique.
La décoration des chambres, douce et soignée, aux teintes chaudes, intègre 
des éléments du passé et de l’histoire de la maison...  Avec sa vue panora-
mique sur la vallée du Loup, l’Hôtel Particulier des Jasmins est ouvert toute 
la semaine, midi et soir, et vous pouvez les contacter au 04 93 60 42 05 ou 
hotelparticulier@lesjasmins.fr

Recensement

Toutes les personnes ayant emménagé sur la commune (nouveaux arrivants 
ou déménagement au sein de la commune), sont priées d’effectuer leur chan-
gement d’adresse auprès du service des élections avant le 31 décembre 2017.
Ce changement peut être effectué par simple demande sur papier libre à dépo-
ser à l’accueil, en joignant pièce d’identité et justifi catif de domicile (électricité, 
eau, gaz, impôts, box internet) ou par mail : etciel@lebarsurloup.fr.
Pour plus d’informations contactez le 04 92 60 35 70 / 73.

Élections
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Avant l’instauration du système métrique en 1795, il y avait autant d’unités de 
mesures que de pays, régions ou communes ou que de matières mesurées : 
La toise à Paris (1,959 à 1,949 m) la brasse de marine (1,624 m), l’aune pour 
mesurer les étoffes (0,812 à 1,884m), la perche, le pas …En Provence et dans 
le Languedoc, il y avait la canne qui équivaut à plus ou moins deux mètres, 
avec deux groupes, celui de la mesure longue (1,940 à 2,003) et celui de la 
mesure courte (1,768 à 1,840) .
Notre secteur correspond à la mesure longue : la canne de Nice mesure  2,096 
m, celle de Grasse, 1,994 m, et dans la plupart des communes de l’ancien Var 
1,990 m. Les cahiers de doléance rédigés en 1789 se font l’écho de cette dis-
parité de mesures entre lieux et réclament un étalon commun pour se libérer 
de l’arbitraire des unités de mesures seigneuriales. Au Bar, pour éviter tout 
litige, le Comte du Grasse avait fait graver une canne sur le mur de son Donjon, 
symbole de la puissance seigneuriale. Ainsi, chacun pouvait vérifi er si la me-
sure était bonne, pas de triche possible. Cette canne, à hauteur d’homme, se 
compose de deux linteaux de pierre dans lesquels sont enchâssés des pitons 
de fer carrés de 2cm de côté. Ceux-ci délimitent les sous–mesures : 8 pans. A 
gauche, un piton intermédiaire, marque même la moitié d’un pan. Au total, la 
canne du Bar-sur-Loup mesure 1,90m  et non 1,80m comme il est écrit dans 
les ouvrages de référence.
Si les cannes gravées dans les murs de monuments, halles, palais sont assez 

courantes en Italie, elles sont très rares en France. On en connaît une sur le 
mur de la Halle couverte de Pernes les Fontaines. La canne du Bar sur Loup 
est donc un élément remarquable de notre village, par sa rareté et son bon 
état de conservation. Elle  est aussi le témoignage d’une famille seigneuriale 
prestigieuse qui a marqué l’histoire de la Provence.  

  Armelle de Feraudy

La canne du Bar

ATTENTION :
La période rouge défi nie par l’arrêté préfectoral du 10 juin 2014 est 
prolongée, pour l’année 2017, jusqu’au mercredi 15 novembre inclus. 
L’incinération des végétaux est strictement interdite sur l’ensemble 
du territoire communal (l’arrêté prefectoral n° 2017-917 est consul-
table en mairie.)

Brûlage des végétaux

La réunion de présentation du P.A.D.D. au public a eu lieu le 28 septembre der-
nier. Elle a été l’occasion d’expliquer que suite aux changements très récents 
de législation, le zonage de la version précédente du P.L.U. avorté qui avait été 
présenté à la population, est devenu inapplicable.
 
En effet, les directives de l’état sont devenues très strictes en ce qui concerne 
la densifi cation et la consommation des espaces naturels et agricoles (notam-
ment les zones en assainissement non collectif qui deviendront inconstruc-
tibles avec des extensions possibles sous conditions). 
Nous entrons actuellement dans la phase d’élaboration du zonage et du règle-
ment écrit. 

Il est prévu de rencontrer, au fur et à mesure de la construction de ces docu-
ments, les Personnes Publiques Associées (P.P.A.), chacune pour le sujet qui 
la concerne, par exemple la Chambre d’Agriculture pour les zone A et les zones 
N, mais aussi les P.P.A. concernées par l’économie, le tourisme, la densifi ca-
tion, les logements sociaux, etc, (donc la C.A.S.A., les différents services de 
l’état,...). 

Il s’agit de les associer à nos réfl exions et d’obtenir un consensus sur le projet 
de la commune. Bien évidemment la population sera également associée de 
différentes manières notamment des réunions publiques et mise à disposition 
de registres.
Cette phase durera au minimum trois mois, mais dépend des négociations 
menées avec les P.P.A.

A noter qu’en fi n de réunion, la position de M. le Maire et son équipe concernant 
les projets autour de la Papeterie, a été trés appréciée par le public présent...

Les projets en cours

Un peu d’histoire...

Réhabilitation de l’Hospice et de la Chapelle des 
Soeurs Trinitaires :
Le diagnostic structurel, historique et technique a été réalisé, l’équipe de 
maîtrise d’œuvre a élaboré un document très détaillé, présenté sous forme 
de fi ches techniques. Ce document est amené à évoluer et à être complété 
tout au long de l’étude. Il sera également un outil très fi able comme état des 
lieux initial vis-à-vis des futures entreprises.
Les premières réfl exions d’agencement des différentes salles ont été me-
nées et ont déjà fait émerger de nouvelles idées. Lorsque nous aurons une 
version suffi samment aboutie de l’avant-projet nous ne manquerons pas de 
la présenter aux associations et à la population.

L’équipe de maîtrise d’œuvre retenue pour la transformation de l’ancienne 
gare (centre Célestin Freinet) en crèche municipale est :
Agence Griesmar Architectes A-GA, architecte mandataire, à Nice, Ate-
lier Gabrielli Architecture, architecte co-traitant, à Nice, CINFORA , bureau 
d’étude tout corps d’état à Nice, Make Ingenierie, BE Structure, à Paris
La phase diagnostic est lancée pour établir l’état des lieux du bâtiment, sur 
le plan architectural, structurel, énergétique, etc….
Les services projet et jeunesse de la mairie en étroite collaboration avec 
les élus organisent le déménagement des associations qui utilisent actuel-
lement le centre Celestin Freinet. 
Il est notamment prévu de louer des préfabriqués pour toutes les activités 
qui ont lieu actuellement dans le petit dojo. Le judo ira dans la salle Ponge 
dont l’aménagement est en cours à cet effet et les activités actuellement 
dans la salle Ponge iront dans les nouveaux préfabriqués. 

Les autres activités 
se situeront dans les 
locaux des services 
techniques et de l’ur-
banisme actuels qui 
ont été libérés (au des-
sus de la police muni-
cipale). 
Ces nouvelles affec-
tations seront proba-
blement effectives en 
janvier 2018. La plu-
part de ces situations 
provisoires prendront 

fi n avec l’ouverture de la maison des associations (cf projet de réhabilitation 
de l’ancien hospice).

La crèche

Plan Local d’Urbanisme

L’actuelle École des Garçons
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Dr Bouziane-Rahmani  Médecin 04 93 42 56 22
Dr Lemaître Médecin 04 93 42 90 43
Dr Marty      Médecin 04 93 42 55 51
Cabinet Dentaire : Dr Guimont - Dr Ciravegna 04 93 42 58 32
Dr Serabian  Pharmacie 04 93 42 41 02
Cabinet Boyer-Chabrol-Torrielli Infi rmiers à domicile 04 93 09 44 33
M. Deram Infi rmier à domicile 04 93 09 35 16

SERVICES DE SANTÉ - SOINS - BIEN-ETRE

M. Tony Boisserpe Kinésithérapeute 04 93 42 46 96
M. Corbonnois  Ostéopathe 06 16 32 00 76  
Mme Tretener  Pédicure Podologue 04 93 42 71 13
Les Orangers   Maisons de Retraite 04 93 40 68 00 
Réfl exologie auriculaire et plantaire Mme Mariani 06 38 02 29 03   
Accompagnement Coaching & Psychotherapie 06 63 66 62 78
Institut cil’ongle passion 06 18 92 19 00
Massage «Dans ma bulle» Rebecca Amavet 06 62 04 82 44
Institut de beauté, Mme Chatron-Colliet   06 30 80 41 96
Mme Chatron-Colliet Naturopathe   06 30 80 41 96
Espace Coiffure Visagisme mixte Emma  06 63 60 70 32

M. Trastour Garage Barois 04 93 42 42 20

GARAGES - MECANIQUE AUTOMOBILE

Épicerie Barbieux 04 93 42 41 04
Dépôt de pain «La Tour des Délices» 04 93 42 41 93
Tabac Presse«L’Encrier» 04 93 42 74 88
Coiffure Lovely 04 93 42 47 89
Boulangerie «Panecasanu Corsu» 09 86 81 83 34
Begnis Traiteur et Chef à domicile 06 62 18 92 74

COMMERCES

Myriam Haemish (Poterie) 04 93 42 56 00
Ferronnerie d’Art du Loup  04 93 42 21 39
Bout de Terre (Céramique) 06 42 31 02 34
Myriam Palmi Artiste sculpteur Céramiques du Loup 06 71 43 06 56

ARTISANAT

Taxi Guillen  06 08 23 36 62
Coiffeur Mixte à domicile, Pierre Bernard 04 93 60 71 55
Emanuelle Jubinville, traductrice 07 81 30 00 86
Cours particuliers à domicile Mme Tauzin 06 70 35 09 76
Keralia Patrimoine 07 78 87 14 25
RII Services Yves Falchetti 06 62 77 55 79
Sun Services Patrice Pellegrini   06 83 10 62 96
Fire-Informatique 06 68 52 94 20
Concept Informatique 06 29 66 59 10                                         
Les Jardins St Clément 04 93 09 41 36
Cap Provence (entreprise de jardin)   06 58 95 50 87
Ent. Paradisio Jardins 06 23 55 25 97
Edouard Jardins 07 68 90 98 76
Qualitazur 09 50 23 96 78
Alu Provence 04 93 09 84 25
Bechetti Électricité 06 15 29 15 83
Helios Électricité 06 59 01 79 31
Electricité Adrien Ribero 06 25 24 20 99
Stephanelec   07 81 38 35 50
Verducci Électricité et Carrelages-- 04 93 09 44 72
d’AR et peintures 06 21 20 35 86
Prestige Peinture 06 62 14 81 13
Plomberie Chauffage Christophe Chassain  06 64 90 99 71
E.F.P. plomberie - chauffage - climatisation 04 22 13 51 37
Allo Dépannage - Eric Masson Plomberie 06 46 59 40 71
Raphaël Plomberie 06 14 37 39 75
Solaire Installateur agréé 04 93 42 46 15
Fenêtres et Design Menuiserie Alu/PVC-Volet-Véranda-Store-Miroiterie 06 74 59 69 55
Vidéo surveillance Alarme Automatisme M. Bassat 06 12 73 44 51
JLS Composite (piscine, agencement intérieur, peinture)   07 69 30 18 99
Lindanet nettoyage 06 61 92 87 83
Chris Récup 06 66 85 24 40
Entreprise Armand Saladino (artisan maçon)   06 07 76 11 64

SERVICES

L’École des Filles (fermé mercredi et jeudi) 04 93 09 40 20
La Jarrerie 04 93 42 92 92
Le Michelangelo  06 65 68 81 20
Le Donjon (fermé dimanche soir et lundi) 04 93 77 53 92
La Famiglia (pizza à emporter) 09 67 49 53 19 ou  04 93 70 53 19

RESTAURATION

Bastide St Christophe 04 93 42 95 08
La Fontaine 06 59 83 52 18
Camping des Gorges du Loup  04 93 42 45 06
Hôtel Le Château de Grasse  06 82 53 66 96
Hôtel Particulier des Jasmins (Pension et Restaurant)  04 93 60 42 05

CHAMBRES D’HOTES  - HEBERGEMENTS

Créamela Mélanie Pélaïa-Thaon  06 28 59 53 71
Lil’o Cupcake Layana 06 13 36 27 87
Keren’s Cake 06 12 43 09 77
Ascendance (Parapente) 04 93 09 44 09
Monster Paint Ball 06 81 76 31 38 
Disk Jockey Animation, Pierre Bernard Rossignol 04 93 60 71 55
Cours de musique à domicile 06 87 93 36 77
Coach Sportif : Damien Bouillon 06 18 91 22 75
Résolution Sport : Bernard Dar 06 18 09 87 62
Coach diplomé pilates, sénior Corine Valsaque 06 03 85 45 20   

LOISIRS

N° Encombrants  04 92 19 75 00
Déchetterie Valbonne 04 92 28 50 21
Déchetterie La Colle sur Loup  04 93 32 94 85 
ENVINET 04 92 19 75 00 
ENVIBUS 0 800 202 244

C.A.S.A.

POLICE MUNICIPALE 04 92 60 35 76
Portable Police Municipale    06 80 36 24 78
A.S.V.P.   06 11 30 30 49
GENDARMERIE 04 93 42 40 06
OFFICE DE TOURISME 04 93 42 72 21
BIBLIOTHÈQUE 04 92 60 35 88
CONCILIATRICE DE JUSTICE Mme Jackson
              Permanence 1ers et 3èmes mardis du mois de 14h00 à 16h30
ÉCOLE MATERNELLE 04 93 42 90 31
ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE 04 93 42 90 65
GARDERIE 06 79 35 16 26
Relais Assistantes Maternelles Itinérant 04 97 18 70 82
TRÉSORERIE 04 92 60 38 00
POSTE Courrier 3631
POSTE Banque Postale 3639
POMPIERS 18
SAMU (Nice)   15
PRESBYTÈRE Catholique 04 93 42 70 11
PRESBYTÈRE Protestant 04 93 36 40 42   

NUMÉROS UTILES
Mairie, place de la Tour, 06620 Le Bar sur Loup        

Tél : 04 92 60 35 70 - Fax : 04 93 42 93 64
Site internet : www.lebarsurloup.fr

Jours et heures d’ouverture : 
du lundi au vendredi de 8:00 à 12:30, le samedi de 8:45 à 12:15.

Linux Azur

A.A.C.B.

Les Aubarnencs
Les Seniors du «bateau des Aubarnencs» remercient la muni-
cipalité  d’avoir accepté de rester dans la salle Francis Ponge 
chaque jeudi et le 3e jeudi du mois pour leur repas de tir au 
sacs et traiteurs.  Le Club créé en 1976 ne peut aller ailleurs : 
proximité des pompiers et facilités de parkings  ainsi que l’en-
trée de la salle. 

Dimanche 3 décembre de 10h à 17h30, premier Marché d’Ar-
tistes au Bar-sur-Loup (en centre-ville) organisé par l’Associa-
tion Artistique du Canton du Bar. Au programme, peintures, 
portraits sur le vif, sculptures. Sur place vin chaud, et bien sûr 
socca, sandwicherie et restauration.

"Seconde vie pour les ordinateurs : appel à 
don d'organes"
Linux Azur, dans le cadre des RAL du BSL - Ateliers logiciels 
libres du Bar Sur Loup - a remplacé les machines mises à dis-
position du BSL ADOs, par des un peu moins anciennes.
Les distributions GNU/Linux permettent de donner une se-
conde vie à du matériel informatique réputé obsolète, toutefois, 
afi n de pouvoir utiliser des applications collaboratives et jeux en 
réseau, il nous manque quelques éléments pour améliorer les 
'performances' et la stabilité de nos nouvelles antiquités.
Nous recherchons donc des barrettes mémoires en DDR3 ainsi 
que des cartes graphiques en format PCI-Express (compatibles 
Open GL 3 pour les connaisseurs). Si vous pensez avoir cela 
dans un coin et inutilisé, contactez-nous, cela pourrait faire le 
bonheur de nos Ados.

Vincent / dubsv@free.fr

En Novembre l'association "Aux Rendez-vous du Loup" pro-
pose :
- Les livraisons de légumes les Jeudis soir entre 
17h30 et 18h30 Salle Célestin Freinet.
Ce mois-ci c'est Fany du Bar sur Loup qui nous proposera ses 
légumes à la vente ou bien sous forme de panier.
Pour la livraison le Jeudi les commandes se font jusqu'au Mardi 
précédent 18h par mail auxrendezvousduloup@gmail.com
- La livraison de pommes le 07 Novembre entre 17h30 
et 18h30 Salle Célestin Freinet
Prochaine livraison le 19 Décembre, demandez-nous le bon de 
commande. En Octobre plus de 600 kgs de pommes ont été 
livrées !
- Atelier cuisine sur inscription, avec Isabelle le 18 
Novembre entre 10h00 et 12h00.
Pour tout renseignement, merci de contacter Isabelle au 
06.72.52.05.75
- Marché nocturne le Jeudi 23 Novembre entre 17h30 
et 19h30 sur le Square Seytre - Thème " Marché sans 
emballage"
La première édition du marché nocturne a été un succès, nous 
vous proposons un nouveau rendez-vous au mois de No-
vembre.

Aux Rendez-vous du Loup
Ce soir là aucun emballage ne sera 
distribué, alors venez munis de vos 
sacs en papier, tissu, cagette et boite 
hermétiques.
- " La promenade de l'éco-loup" 
- Le Dimanche 26 Novembre 
entre 11h00 et 15h00
Venez fl âner le long du chemin du Bosquet où nous organisons 
un vide-maison festif en plein air.
Si vous avez envie de réserver un emplacement pour proposer 
vos objets à la récupération merci de faire parvenir avant le 20 
novembre aux mairies de Bar sur Loup ou de Pont du Loup les 
documents suivants : 
copie de la carte grise et du permis de conduire du véhicule et 
du chauffeur qui se présentera aux policiers municipaux (che-
min du Bosquet coté Bar sur Loup uniquement)  le 26 novembre 
à partir de 10h30.
Cette inscription est réservée aux Barois et Lupipontins. 
Au plaisir de vous retrouver lors de ces rendez-vous!
Pour tout renseignement, vous pouvez contacter l'association 
par mail auxrendezvousduloup@gmail.com ou par téléphone 
06.64.35.97.04

Nature et Partage au Bar
Programme de novembre
Le dimanche 12 novembre :
Visite de la châtaigneraie de Ca-
mille et Alain Creton à Saint-Dal-
mas-de-Tende.
Rendez-vous à 8h45 devant la 
mairie du Bar-sur-Loup pour co-
voiturage ou bien rendez-vous à 
10h30 à la gare de Saint-Dalmas-
de-Tende. 
Visite botanique et atelier crème de châtaigne (participation 
à l’atelier : 5 euros, les participants repartent avec 2 pots de 
crème). Repas tiré du sac à midi. Camille nous fera déguster 
ses préparations. Fin de la visite vers 16h.
Merci de vous inscrire au 06 80 60 94 76 ou sur natureetpar-
tage@gmail.com (nombre de participants limité à 35 personnes 
pour la visite botanique, 20 personnes pour l’atelier crème de 
chataîgne).
Le jeudi 23 novembre à 19h30 :
Conférence d’Helen et James Basson, paysagistes : "Les jar-
dins secs : inspiration, pratique et conseils », salle du conseil à 
la mairie du Bar-sur-Loup.
Les jardins secs permettent de préserver et de valoriser l'en-
vironnement naturel et de lutter contre le "béton vert" (les pe-
louses) et le gaspillage d’eau potable pour l'entretien de jardins 
non durables. La conférence sera suivie d’un apéritif convivial, 
chacun pourra apporter une préparation salée ou sucrée à par-
tager.
Le dimanche 26 novembre à partir de 11h :
Participation à la journée "Promenade de l'éco-loup" organisée 
par les mairies du Bar-sur-Loup et Pont du Loup dans le cadre 
de la Semaine Européenne de Réduction des Déchets. Vide-
maison festif en plein air avec la présence de producteurs lo-
caux pour se restaurer.
Renseignements et contact : www.naturepartageaubar.fr www.
facebook.com/natureetpartage/ - natureetpartage@gmail.com

de 10 h à 17h30
au Bar-sur-Loup
Square Seytre (centre-ville)

Organisé par l’Association Artistique du Canton du Bar et son collectif :

peintures, sculptures, portraits, photos

dimanche 
3 décembre

Franco-Américaine
L’Association Franco Américaine des Amis de l’Amiral de Grasse 
du Bar vous invite à une messe solennelle en mémoire des ba-
tailles de la Chesapeake et de Yorktown en l’église St Jacques le 
Majeur, célébrée par le Père Bao Dinh Ly. Le Choeur Cantifolia 
sous la direction de Jacques Maes interprétera le Te Deum de Mo-
zart. Après la messe, à cette occasion, les personnes intéressées 
pour rejoindre l’association seront les bienvenues.


